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880 Les actes du concile de Trente, avec le remede contre la poison*. [1547]



Jean Calvin au lecteur fidele, S.


Les historiens recitent de Marc Caton, qu’ayant une fois à remonstrer au peuple Romain les trop grandes superfluitez qu’ils avoyent en banquets, à fin de corriger la gourmandise estant alors à Rome, il usa de ceste Preface : qu’il estoit en grande perplexité, d’autant qu’il devoit prescher aux ventres sans aureilles. Si j’avoye aujourd’huy à exhorter les Romanistes et tout le Clergé du Pape, de corriger les abus qui sont en l’Eglise, et remettre au dessus la pure Chrestienté : je pourroye bien dire, que la difficulté seroit encore plus grande pour moy. Car j’auroye à faire non seulement à des ventres sourds, mais aussi à leur ambition qui est du tout aveugle. Nous voyons que de quelques raisons qu’ils soyent convaincus, ils demeurent neantmoins tousjours obstinez, sachant qu’ils ont à combatre pour leur vie et honneur tout ensemble. Parquoy je ne seray pas si simple de mettre beaucoup de peine à les reduire (je parle de ceux que nous voyons estre desesperez en toute malice) ains j’appliqueray plustost mon labeur à monstrer au doigt leur impieté : à ce que tous fideles cognoissent, combien elle est meschante et enorme. Et de faict, il n’en faut point demander un chef-d’œuvre plus notable, que ces beaux Actes du Concile de Trente, que je produy : où ils ont tellement degorgé ce qu’ils avoyent au profond de l’estomac, que nul n’a plus occasion de douter quel estat nous aurions en l’Eglise, si la chose leur estoit mise en main. Vray est, que pour mieux entendre le totage : il sera bon de lire le Traitté que j’ay composé, il y a environ trois ans, De la necessité de reformer l’Eglise. Ce que je prie les Lecteurs de vouloir faire. Et ce faict, je les laisseray juger, à laquelle partie ils devront plustost adherer. De Geneve, le 21. de Novembre, M. D. XLVII.




Preface du remede contre la poison.


Je say que ce nom de Concile universel est de telle estime en l’Eglise Chrestienne, que quand on en parle, non seulement les idiots et ignorans, mais aussi gens de bonne consideration en sont esmeus. Et de faict, puis que Dieu a usé dès le commencement de ce remede ordinaire, pour guerir les maladies de son Eglise : à savoir, que les saincts Evesques s’assemblassent, et apres avoir invoqué son Nom, conclussent des matieres, selon qu’ils estoyent enseignez par le S. Esprit : c’est raison que les Conciles soyent tenus en estime. Mais voyci la difference, que le commun populaire, et beaucoup de simples gens sont du tout ravis au seul tiltre, tellement qu’ils n’osent pas juger puis apres de ce qui en est : et ne peuvent 881 aussi entrer en cognoissance. Ceux qui sont de bonne prudence, et de sens rassis, portans tousjours reverence aux Conciles : ne laissent pas d’enquerir de la verité, devant que s’accorder à tout. C’est comme il en faut faire, à fin que la foy n’acquiesce pas legerement à ce qui aura esté determiné par les hommes de leur seule fantasie : ains qu’elle adhere seulement à ce qui est de Dieu. Vray est, que ceux qui tiennent, qu’un Concile quel qu’il soit ne peut errer, moyennant qu’il soit deuëment publié par le Pape, ou pour le moins le veulent faire accroire : s’opposent à cela, disans, qu’il n’est licite d’en discerner. Pourtant ils veulent qu’on reçoyve comme revelation du ciel, tout ce qui sera sorti d’un Concile quel qu’il puisse estre : pource que selon leur opinion, tous sont gouvernez par le S. Esprit. Mais en cela S. Augustin nous donne beaucoup meilleur conseil. Car combien qu’il porte grand’ reverence aux Conciles, selon qu’il estoit homme fort modeste : toutesfois il suit le moyen que j’ay touché. On le peut voir au livre qu’il a fait contre Maximinus heretique Arrien, où notamment il use de ceste sentence : qu’il ne veut mettre en avant le Concile de Nice (qui a esté le principal qui fut jamais en l’Eglise) comme pour en faire une loy : protestant que comme il ne vouloit pas estre lié à l’authorité d’un Concile, que l’autre luy alleguoit, aussi il ne vouloit que le Concile de Nice l’obligeast. La cause, dit-il, soit debatue par les tesmoignages de l’Escriture saincte, qui ne sont particuliers à toy ni à moy, mais communs à tous deux. Par cela nous voyons que ce sainct personnage s’est reservé et à soy, et aux autres une telle liberté, qu’il ne veut pas mesme que l’on soit preoccupé de quelque opinion, pour ce qui aura esté determiné en Concile, jusqu’à ce que l’on ait bien cogneu la verité de la cause par la S. Escriture.

Combien qu’il n’est ja mestier pour le present, de tenir plus long propos des anciens Conciles : attendu que j’ay à parler du Concile de Trente, qui en est bien loin. Chacun sait combien on a desiré par tout le monde ces annees passees un bon Concile : voyant les abus infinis qui estoyent en la Chrestienté, les debats et contrarietez en la doctrine, et les corruptions au service de Dieu. Car on pensoit que ce fust le moyen pour y remedier. C’estoit bien folie d’esperer cela. Veu comme les choses sont aujourd’huy, tous ceux qui ont quelque peu de prudence jugent bien, qu’il ne faut attendre nul amendement de la part de ceux qui ont la puissance d’assembler et tenir le Concile. Mais pource qu’il ne se trouvoit moyen plus propre que cestuy-là, beaucoup de bonnes gens, qui attendoyent que l’Eglise fust reduite en meilleur estat, esperoyent quelque bien du Concile. A ceste cause plusieurs ont desiré, et en la fin tous l’ont demandé quasi d’une voix. Pourquoy c’est qu’il a esté tant differé, il n’y a que ceux qui voyent bien clair qui l’entendent. Quant aux causes de la dilation que le Pape pretend en sa bulle, celuy qui n’apperçoit que ce sont autant de mensonges est plus qu’aveugle. Vray est qu’il n’y a personne que luy, qui sache mieux pourquoy il a tant reculé. Toutesfois nous le pouvons bien conjecturer en partie. Aucuns pensent que ç'a esté, à fin que l’on n’estimast pas que ce fust un petit present qu’il faisoit, d’ouvrir le Concile. Ce que l’on eust jugé, quand il s’y fust accordé legerement. Mais la raison estoit autre, Et combien qu’il seust, que le Concile ne seroit sinon une trouppe de gens 882 apostez pour luy complaire comme locatifs, et que luy seul y auroit toute authorité : neantmoins la mauvaise conscience peut tant, qu’il trembloit toutesfois et quantes qu’on faisoit mention du Concile. Car ceste tyrannie de la Papauté est si enorme, que ceux mesmes qui desirent que le siege Papal soit maintenu en son entier jugent bien qu’on le doit restraindre. Pourtant le Pape n’a pas prolongé le temps pour neant, voulant fuir ce qui pouvoit diminuer sa puissance, comment que ce fust. Ce qui est apparu depuis plus evidemment. Tout ce qu’il a introduit en ordonnant son Concile, outre la façon accoustumee, nous est autant d’approbation de sa deffiance. Je laisseray à parler du reste. A quel propos y a-il envoyé trois Legats, sinon à fin qu’en jalousie l’un contre l’autre, ils se tinsent sur leur garde pour ne rien attenter ? Ainsi en toute sa bande, qui est comme une garenne ou formiliere de meschans : il n’en a pas trouvé un seul, auquel il s’osast fier, combien que tous soyent à son commandement.

Voyla le conseil estroit du Pape pour son particulier. Ceux qui veulent avoir l’estat de l’Eglise tel qu’il est, sans qu’on y change rien : ont eu un autre regard, empeschant que le Concile ne se tinst. C’est qu’il n’y avoit rien pire, que d’entrer en dispute des matieres qui sont aujourd’huy en debat. Pourquoy cela ? Partie d’autant qu’il ne leur semble pas advis raisonnable de disputer de ce qui a esté une fois resolu : partie qu’ils prennent plus de plaisir à leur possession violente, que de gouverner l’Eglise avec une conduite liberale et humaine. Car tous les supposts de la Papauté qui sont aujourd’huy, quelque couleur qu’ils pretendent, cerchent d’opprimer tellement la liberté des Chrestiens, que nul n’ose sonner mot des abus qui sont en l’Eglise, pour y mettre de l’ordre. Et sur cela disent, que c’est chose superflue que d’un Concile : veu qu’on fait grande injure aux Conciles precedens, lesquels ont determiné de tout ce qui est aujourd’huy en debat. Ils alleguent que ce seroit tousjours à recommencer : et que l’on donneroit une licence infinie de faire nouveaux changemens de jour en jour, si on ne se tient à ce qui est une fois arresté. D’avantage, ils mettent en avant, que toutes choses ont esté passees par la revelation du S. Esprit : et pourtant qu’il n’y a propos d’en faire nouvelle inquisition. Mais la solution de tout cela est facile. Il y a aujourd’huy beaucoup de choses mises en doute, lesquelles n’ont jamais deuëment esté debattues. Apres, il est tout patent, que toute la doctrine et le gouvernement de la Papauté est aussi contraire aux Conciles anciens, que la nuict au jour. Tiercement, il y a tant de maladies en l’Eglise et si griefves, qu’il n’y eust jamais plus grand besoin d’assembler Concile, si on le pouvoit obtenir legitime. Parquoy il appert que ceux qui parlent ainsi, ne sont nullement touchez de crainte de Dieu, et qu’ils sont quasi bien aises de voir une telle desolation de l’Eglise. Touchant de ce qu’ils disent qu’il n’est licite de r’amener en doute les choses, dont il a esté prononcé une fois : en cela ils faillent trop lourdement. Car autrement, quelle difference y auroit-il entre la Parole de Dieu, et le jugement des hommes ? Combien qu’encore s’ils se fondoyent en l’authorité des anciens qui ont esté faits du temps que la Chrestienté florissoit, et en zele et en bonne doctrine, ils auroyent quelque 883 apparence. Mais les Conciles ausquels ils nous veulent attacher sont tels, qu’on n’y apperçoit que bestise, avec une cruauté sauvage. Ce qui sera monstré en temps et en lieu. Voyla comment ils se doyvent tant glorifier des conclusions ja passees.

Or si on a douté jusqu’ici, quelle difference il y a entre un Concile et un jugement souverain du S. Esprit, qui soit sans appel : nous en avons une belle monstre au Concile de Trente. Ils disent qu’un Concile ne peut errer, pource qu’il represente l’Eglise. Que sera-ce si nous leur nions que leur raison soit vraye ? Je croy qu’il faudra adviser là dessus, s’il y a une telle representation qu’ils alleguent. Et pour y asseoir jugement, voyons quelles sont les personnes. Il y a possible 40. Evesques, ou environ. Car je ne le say pas pour certain, et ne m’en chaut gueres, pource qu’il n’y a pas grande importance en leur nombre. Que ceux qui maintiennent leur Concile me respondent en conscience, si on leur raconte tous ceux qui y sont, combien il s’en trouvera qu’ils ne mesprisent ? Qui plus est, quand ces venerables Prelats se regardent l’un l’autre, il est impossible qu’ils n’ayent quelque honte de se voir tels qu’ils sont, tant bien ils s’entrecognoissent, et savent en quelle estime on les a. Parquoy le nom de Concile osté, toute la Papauté jugera, que ce n’est que menu fatras et ordure de tous les Evesques qui sont là assemblez. Toutesfois je ne toucheray pas à la gloire des autres nations. Seulement, puis que je suis natif du pays de France : je demanderay aux François combien ils doyvent priser la contribution qu’ils y ont faite. Ce royaume-là est estimé l’un des principaux membres de l’Eglise. Il y en est venu deux Evesques à Trente : à savoir, celuy de Renes et celuy de Clermont, tous deux bonnes bestes, et ignorans l’un comme l’autre : mesme le second estoit estimé, n’y a pas long temps, comme un fol courant les rues, et paillard comme un Marmot, flairant comme un chien de chasse les nids des putains, jusqu’à ce qu’il est devenu escolier de ma dame de la Sauchay, laquelle l’a fait sage en une minute de temps : si toutesfois une escoliere de nostre maistre Piccard peut faire les sages si soudain, veu que le maistre, duquel elle avoit apprins, est un homme du tout escervelé, phantastique, et semblable à un enragé. Quant à l’Archevesque d’Aix, à grand’ peine le conte-je entre les François. Celuy de Ast y est couru comme font jeunes gens, plustost par curiosité, et pour voir qu’on y faisoit, que pour se mesler de rien. Je vous prie, messieurs les François, qui sera celuy de vous qui pensera que ce qui aura esté defini par une multitude infinie de telles gens soit procedé du S. Esprit ? Ces deux ici dont je parle n’ont jamais apprins une seule reigle de theologie. La condition donc de l’Eglise Chrestienne ne seroit-elle pas plus que miserable, s’il falloit tenir pour revelation de Dieu, ce qu’ils auront determiné, et quelques autres qui ne vallent pas mieux ? Et toutesfois il y en a encore beaucoup de si lourdaux, qui en oyant crier les resolutions du sainct Concile : ne pensent pas que ceux qui en sont autheurs ne sont pas dignes d’estre creus de la moindre question du monde. Car s’ils pouvoyent venir jusqu’à ceste pensee, d’enquerir qui sont ceux-ci, ils foulleroyent aux pieds ce qu’ils adorent maintenant avec si grande reverence, et le tout par faute de considerer. 884 Qu’ainsi soit, approuvent-ils rien par raison ? Nenni. Mais l’estime qu’ils ont du Concile leur esblouyt les yeux. Et neantmoins, quelle folie est-ce, quand on cognoist un asne, de s’en espouvanter, pource qu’il est couvert de la peau d’un lion ?

J’enten bien ce qu’on pourroit objecter pour la partie adverse, que ce ne sont pas seulement les Evesques qui en determinent. Je reçoy volontiers ceste objection : et c’est ce que je demandoye. Car il y a quelques babillards de Moynes audacieux, lesquels chassent apres des mitres ou des chapeaux. Tous ensemble, quoy qu’il en soit, ont leur babil en vente pour gratifier au Pape. Toutesfois mettons le cas qu’ils soyent excellens et docteurs de grand savoir : si est-ce que desja j’auray gagné ce poinct, que ces venerables Prelats qui ont toute la Chrestienté en main sont enseignez par je ne say quels Sophistes, pour nous raconter la leçon qu’ils ont apprinse d’eux. Quel propos y a-il de monter si haut, pour dire : Nous sommes l’Eglise, nous sommes les organes du S. Esprit : et cependant ils n’auront rien à dire, sinon ce que les Cagots leur soufflent en l’aureille ? Où est ceste representation de l’Eglise, à laquelle ils attachent le S. Esprit, s’ils sont contraints d’emprunter d’ailleurs ce qu’ils ont à dire, de peur de faillir à parler ? Voyci un article de foy qu’ils tiennent, Que le S. Esprit preside en tous Conciles universels, tellement que rien n’en peut sortir que divin. Cependant ils ordonnent des Moynes affamez, et qui ont leur langue à vendre, ausquels leur sainct esprit qu’ils imaginent soit contraint donner audience, pour suyvre ce qu’ils luy diront.

On alleguera que les beaux-Peres, c’est à dire, les Moynes, debatent par longues disputes ce que les Evesques doyvent determiner. Je l’ay ainsi entendu : et chacun est bien informé, que ces Moynes fallourdiers barbouillent le papier, pour composer ce qui doit estre apres tenu pour revelation du S. Esprit. Qu’est-il mestier de dissimuler en une chose toute notoire ? Il est certain qu’il n’y a escole de theologie si petite ne malotrue, qui ne mesprise tous les theologiens qui sont à Trente. Estimerons nous donc que pour avoir changé d’air, ils soyent soudain illuminez d’inspiration celeste ? Ce n’est que mocquerie. Car si on avoit aujourd’huy rapporté à messieurs de la Sorbonne, que le Concile de Trente fust discordant à leurs determinations en un seul poinct, incontinent les cerveaux de nos Maistres s’eschaufferoyent pour crier alarme. Et non seulement ne tiendroyent conte de l’authorité du Concile : mais degraderoyent par testes tous ceux qui y sont. Maintenant si messieurs les Prelats approuvent les sottises ainsi lourdes qu’on les voit par tout le monde, toutes les escoles de France, d’Espagne, d’Italie, d’Allemagne, leur donneront faveur. C’est donc une trop grande impudence, de vouloir contraindre tout le monde à tenir et adorer ce qu’eux-mesmes n’estiment pas un festu, quant à leur conscience.

Mais encore posons le cas, que les grans disputateurs, qui travaillent à faire les beaux decrets qui se publient au nom du Concile, non seulement soyent excellens en esprit et savoir, ains quasi d’Anges descendus du ciel : et que nous ne faisions pas d’instance à messieurs les Prelats, de ce qu’ils 885 mendient des mendians leurs determinations, qu’ils mettent en avant comme arrets du ciel : et cependant se vantent qu’ils sont directement gouvernez par le S. Esprit : neantmoins tout cela fait, si est-ce que ce Concile de Trente ne merite pas d’avoir une seule goute d’authorité : veu qu’il ne s’y fait rien, sinon au bon plaisir du Pape. Parquoy qu’ils s’abstiennent de ces vanteries d’oresenavant. Que ceux qui rejettent les resolutions du Concile ne repugnent pas aux hommes mais à Dieu. Qu’ils ne se vantent plus, di-je, d’estre organes du S. Esprit, comme s’il presidoit entr’eux, gouvernant leurs esprits et leurs langues. Car si ainsi estoit, je di qu’ils luy font un grand outrage, en faisant le Pape son contrerolleur, puis qu’ils submettent le tout à son jugement. Je ne parle que de choses qui sont cogneuës à tout le monde. Sitost qu’il y a un decret composé, les postes courent à Rome, pour savoir ce qu’il plaira à leur idole d’en ordonner. Le sainct Pere appelle son conseil estroit pour examiner le paquet. Là on retranche, ou on adjouste, ou bien on change selon l’advis qu’on a. Les postes retournent. Une Session nouvelle se tient. Le secretaire prononce ce que nul n’oseroit reprouver. Messieurs les asnes baissent les aureilles pour faire semblant d’y consentir. Voyla un oracle pour assujettir tout le monde. Il faut qu’ils confessent la verité : c’est qu’il y a environ une douzaine de Moynes à loage, qui leur cousent et rapetassent leurs decrets. Le Pape en reçoit ce que bon luy semble, le reste il l’efface : et ne laisse au Concile, sinon la charge de publier ce qu’il tient pour bon. Il y avoit jadis une coustume à Rome, que le peuple ratifioit ce que le Conseil avoit conclu. Mais le Pape n’est pas content de ceste preeminence. Car il entreprend de corriger, ou racler aux deliberations du Concile, tout ce qui ne luy est pas agreable. N’est-ce pas une merveilleuse audace, s’il estime que le S. Esprit y preside ? Quant à nous, pour le moins il nous sera bien licite de mespriser tout ce qui aura esté barbouillé par tels docteurs, et amendé par un tel correcteur. Car la publication du Concile ne doit avoir non plus de poids envers nous, que la voix d’un crieur de vin.

Au reste, à fin de ne faire trop long proesme, quand ainsi seroit qu’estant muni de bons tesmoignages de la Parole de Dieu, je revoqueroye en doute ce qui auroit esté resolu en quelque Concile : je pense avoir desja bien monstré, qu’on ne me devroit accuser comme temeraire. Maintenant ne faudroit-il point, que ceux qui s’esmouveront contre moy soyent plus que fols, veu que je ne combats pas contre un Concile : mais ayant la verité pour moy, seulement je monstre un singe accoustré en damoiselle, à ce qu’on le cognoisse singe, comme il est ? J’ay bien declaré par ci devant, que messieurs les Prelats de Trente ne sont pas si precieux, qu’on ne les puisse toucher. Toutesfois encore il n’est pas question de cela. Car le Pape a mis en avant une masque, laquelle ne peut tromper personne. Je confesse bien, que quand on faisoit mention d’un Concile, passé a dix ans, de sorte que nul ne doutoit, le Pape ne pouvoir plus fuir, qu’il n’assemblast ses bestes à bon escient, attendu que desja les bulles d’indiction volloyent par ci par là : je pensoye premierement, que telles citations s’en iroyent en fumee, me souvenant de la bulle, qui avoit esté publiee pour le Concile de Mantoue, laquelle s’estoit ainsi esvanouye. Au reste, 886 que si on assembloit un Concile, le Pape feroit tous ses efforts de mettre en avant quelque bel appareil et une monstre bien reluisante, pour esblouyr les yeux des simples gens. Et de faict, cela me causoit quelque solicitude. J’estoye bien asseuré, que tous ceux qui seroyent là receus pour opiner seroyent transportez d’ambition, ou aveuglez d’avarice, ou enflambez de rage : et ainsi que ce seroyent autant d’ennemis mortels contre la verité, qui s’employeroyent du tout à establir la tyrannie de la Papauté, et destruire le Royaume de Christ, comme s’estans obligez ensemble par complot secret à ce faire. Je presumoye bien toutesfois, qu’il y en pourroit avoir quelcun qui ne seroit pas d’affection si meschante et cruelle : mais je n’y attendoye nulle magnanimité, pour resister au mal. Parquoy je concluoye, que devant juges si pervers et iniques, la verité seroit incontinent oppressee sans audience. Car il n’y avoit point d’espoir, que personne de nous peust racheter de sa vie seulement une heure, pour estre escouté. Cependant je craignoye qu’une telle apparence ne trompast beaucoup de bonnes personnes, qui ne seroyent pas trop bien advisees, sous ombre qu’on deust acquiescer à la determination du Concile. Maintenant nous avons à remercier le Pape, de ce qu’il a tellement ordonné sa pompe, qu’elle est en mocquerie jusqu’aux petis enfans. Et neantmoins je ne demande rien aux Lecteurs, sinon qu’ils ostent toute fantasie de leur teste, quant à l’acception des personnes, pour enquerir simplement de la verité, sans que rien les empesche ou destourne.




Admonition et exhortation des Legats du siege Apostolique, aux Prelats residens au Concile de Trente, leuë en la premiere Session.


Reverens peres, etc. Combien que nostre office requerra, puis que nous sommes ici Presidens et Legats du siege Apostolique, que selon que les affaires croistront, lesquels seront à vuider en ceste saincte assemblee, pour la gloire de Dieu et utilité de l’Eglise, que nous ayons à vous exhorter et admonnester plusieurs fois : nous avons toutesfois pensé, qu’en ceste premiere Session, qui est comme la bonne et heureuse entree, nous ne devions point laisser cela derriere. Et le faisons d’autant plus volontiers, qu’en vous exhortant à faire ce qui est convenable à une telle assemblee, ou vous retirant des choses contraires, nous nous exhortons et advertissons nous-mesmes, veu que nous sommes comme en une mesme navire avec vous, estans exposez au mesme danger et tempestes. Ainsi, nous nous invitons à estre sur nos gardes, pour ne point heurter contre les rochers, qui se presenteront sans doute en ceste navigation : ou ne nous faut point laisser opprimer de la grandeur des affaires par nostre negligence : mais estans soustenus d’esperance et de foy, tendre là où le port de salut se monstrera, à la gloire de Dieu en Jesus Christ. A ceste cause, pour commencer au poinct, duquel il est expedient que nous soyons tous advertis : chacun de nous se doit proposer devant les yeux que c’est qu’on attend de ce sacré Concile : car de là nous pourrons bien juger, quelle charge nous soustenons. Or pour comprendre le tout en somme, ce sont les articles contenus en la bulle 887 de citation : à savoir, d’extirper les heresies, de reformer les mœurs et la discipline, et d’appaiser toutes guerres et differens en la Chrestienté. Voyla les choses dont nous devons avoir soin pour les mettre à fin, ou plustost pour prier Dieu assiduellement, qu’il le face par sa bonté. Et de cela nous avons pensé, que devant toutes choses et de premiere entree, il falloit admonnester tous ceux qui sont ici convenus : et principalement nous qui presidons en une charge si saincte : c’est qu’il ne nous semble point que chacun de ceux qui sont ici, ni tout le Concile ensemble, mesme quand tous les Evesques seroyent tous congregez de la Chrestienté universelle puissent remedier, ou pourvoir aux grans maux, desquels le trouppeau de Christ est opprimé. Car si nous estimons que cela se puisse faire par nous, ou par autre que par Jesus Christ, qui nous a esté ordonné de Dieu le Pere Sauveur unique et Pasteur, et auquel toute puissance a esté donnee : nous errons grandement au fondement de toutes nos entreprises, et provoquerons l’ire de Dieu d’avantage. Pource qu’aux maux precedens, qui nous sont advenus, d’autant que nous avons laissé la fontaine d’eau vive, nous adjoustons ce peché enorme, que nous voulons remedier à ces maux par nostre prudence, ou puissance : tellement qu’à bon droit il sera dit de nous, ce que Dieu dit par son Prophete se complaignant du peuple d’Israel : Ce peuple a fait deux maux, c’est qu’il m’a delaissé, moy qui suis la fontaine d’eau vive, et qu’il s’est fouy des cisternes percees, qui ne tiennent point d’eau. Telles cisternes sont tous les conseils qui procedent de nostre prudence, et ne sont point inspirez de Dieu : car non seulement ils ne pourront retenir les peuples en crainte de Dieu et obeissance, comme des eaux en une cisterne : mais tant plus que nous travaillerons par ces moyens, les hommes avec impetuosité s’escouleront de nous comme torrens, comme l’experience de ces annees passees nous le monstre en plusieurs lieux. Et nous doit ceci admonnester, qu’il n’y a qu’une seule voye pour donner ordre à tous ces maux : à savoir, que cognoissans nos remedes estre inutiles, et propres à augmenter le mal, plustost qu’à le guerir : par foy et esperance nous recourions à la puissance de Christ, lequel Dieu le Pere appelle sa dextre, et à la sagesse de Christ, lequel est la sagesse de Dieu. Voire, nous qui avons le tiltre de Peres, et nous recognoissons ses Ministres en tout et par tout. Il est question, dit l’Apostre, que ceux qui sont dispensateurs soyent trouvez fideles. Il nous faut donc efforcer maintenant de nous monstrer Ministres idoines : ce que nous serons, en cognoissant que nous ne sommes point idoines de nous. Car qui est celuy ? comme dit le mesme Apostre, veu que nous ne sommes pas suffisans à penser nul bien de nous : mais il ne nous suffit point de confesser cela. L’Apostre a peu ainsi parler, et entrer par ceste porte, pour executer sa charge, et s’approuver fidele Ministre et idoine. Il a peu semblablement dire, parlant de son Ministere : Je ne me sens en rien coulpable. Mais de nous, c’est autre chose : car si nous voulons confesser la verité, nous ne pouvons autrement dire, que ne soyons coulpables en exerçant nostre office : et que nous ne soyons confus en beaucoup d’endroits, mesmes que nous sommes cause pour une grand’ partie, des maux lesquels nous avons ici à corriger. Partant, ce n’est point assez de confesser que nous sommes insuffisans à une si grande charge. Qu’est-il 888 donc de faire, à ce que nous soyons trouvez bons Ministres, pour restaurer l’Eglise ? Ce que Jesus Christ, l’Evesque de nos ames, a fait, quand il est venu pour la fonder et former. De vray, Reverens peres, il nous convient faire ce que la sagesse du Pere celeste a fait quand elle est venue pour amener plusieurs fils en gloire. A quoy aussi nous devons pretendre, puis que Jesus Christ, trouvant tous les humains oppressez de peché, a prins les pechez de tous sur soy, et s’est constitué comme mal-faicteur et coulpable pour tous : souffrant la peine qui nous estoit deuë, comme s’il eust commis toutes les iniquitez et forfaits que nous avions commis, combien qu’il fust pur de toutes taches. Car il est dit, que jamais il n’a commis peché, et ne s’est trouvé nulle fraude en sa bouche. Ce que Jesus Christ a fait selon sa charité infinie, envers Dieu le Pere, et selon sa misericorde envers le genre humain : la justice requiert que nous le facions : c’est que nous qui sommes Pasteurs de l’Eglise, nous presentions devant le siege judicial de la misericorde Divine comme coulpables de tous ces maux, desquels le trouppeau de Christ est opprimé : prenant les pechez de tous sur nos personnes, tant de pitié comme à bon droit : pourtant qu’à la verité, nous sommes cause de tout, pour la plus-part, et sur ce que nous implorions la misericorde de Dieu par Jesus Christ. Quant à ce que nous disons, qu’entre nous Pasteurs avons donné occasion à tous les maux qui regnent aujourd’huy en la Chrestienté, si l’on pense qu’en cela nous excedions mesure, usans d’une trop grande vehemence : il est certain que l’experience, qui ne peut mentir, monstrera que nous ne disons que ce qui en est. Et qu’ainsi soit, regardons un peu aux maux, desquels l’Eglise est opprimee : et pareillement à nos pechez. Mais qui est-ce qui pourra raconter nos vices, lesquels, avec les maux qui s’en sont ensuyvis, surmontent le gravier de la mer, et crient jusqu’au ciel ? Faisons donc un tel denombrement de la multitude de nos maux, que le Concile l’a fait, lequel est assemblé pour remedier à tout. Or il y a les trois poincts que nous avons declaré ci dessus : à savoir, les heresies, la discipline qui est decheuë, et la guerre tant au dedans que dehors. Voyons donc ici, et considerons, puis que l’Eglise a esté ja affligee par plusieurs annees de ces calamitez, d’où c’est que elles ont pris leurs sources. N’ont-elles pas commencé par nous ? et ne les avons nous pas entretenues ? Premierement regardons l’origine des heresies, qui ont pullulé de nostre temps. Si nous disons que nous ne les avons point introduites, pource que nous ne sommes autheurs de nulle heresie : toutesfois puis que les fausses opinions en la foy sont comme ronces et espines qui croissent au champ du Seigneur, lequel nous devons cultiver, encor’ qu’elles pullulent d’elles-mesmes comme les mauvaises herbes ont accoustumé : celuy qui n’a point cultivé et semé le champ comme il devoit, qui n’a point tasché d’en arracher les mauvaises herbes, les a fait venir, comme s’il les avoit semees, attendu que toutes ces choses prennent leur origine et accroissement de la nonchalance du laboureur. Que ceux qui sont laboureurs au champ du Seigneur s’espluchent, et interroguent leur conscience, comment ils l’ont cultivé et semé. Ceux qui entreront en tel examen ne douteront point qu’ils ne soyent coulpables d’avoir fait pulluler les heresies : principalement en ce temps, auquel il y en a bien peu qui s’appliquent à cultiver le champ du Seigneur. Cela suffise, seulement 889 par forme d’admonition quant au premier poinct. Venons au second, qui comprend les corruptions des mœurs, et les abus qu’on appelle : où il n’est ja besoin de beaucoup cercher, qui sont les autheurs de tout ce mal : veu que nous n’en saurions nommer un seul que nous. Et touchant le troisiesme, qui contient les destourbiers de la paix de l’Eglise, comme sont les guerres, ou domestiques, ou d’ailleurs : elles ont desja de long temps troublé la paix de l’Eglise, et la troublent encore : desquelles nous disons seulement ce mot, Que si elles sont fleaux de Dieu, comme il le monstre par signes evidens, nous ne pouvons nier que nous ne soyons cause que l’Eglise en est ainsi affligee, veu que nous ne pouvons nous excuser des deux poincts susdits. Or nous estimons que Dieu nous envoye tels fleaux pour nous chastier, quand nous pechons, et pour nous mettre devant nos yeux les pechez dont nous offensons sa majesté. En cest endroit, celuy qui aura bien cognu en quelle maniere l’Eglise a esté tormentee par violence d’armes, qu’il regarde en quoy l’Eglise souffre detriment à cause d’icelles armes. Et ne peut chaloir de quelles guerres nous parlions, ou de celles que font nos princes entr’eux, ou de celles que nous fait le Turc (desquelles nous avons receu grand dommage) ou de celles que font les rebelles, qui ont dechassé leurs Pasteurs de leurs sieges. Nous disons en general, que si aucuns ont prins les armes contre nous, ont dechassé les Prelats de leurs Eglises, ont confondu les estats, ont substitué gens laics au lieu des Evesques, ont ravi les biens de l’Eglise, et ont empesché le cours de la parolle de Dieu : nous disons que rien de cela ne s’est fait, dont la plus grande part ne se trouve escrite au livre des abus des pasteurs, quand on y voudra lire : pour le moins de ceux qui en portent le nom. Car on trouvera que tous ces maux sont venus sur le peuple de Dieu, premierement, par nostre ambition, nostre avarice et nos cupiditez, et qu’icelles ont dechassé les pasteurs par violence, ont privé le peuple de la bonne pasture, ont desrobé les biens de l’Eglise aux povres, ausquels ils appartiennent, ont conferé les dignitez ecclesiastiques à gens indignes, et qui ne different en rien de gens laics, sinon en accoustremens, voire mesmes qui s’accoustrent comme laics. Pouvons-nous nier que nous n’ayons fait tout cela le temps passé ? Parquoy si le Turc, et les heretiques nous rendent le semblable, que voyons-nous sinon nos pechez, et une juste punition de Dieu ? Combien que ce soit punition pleine de misericorde : car s’il nous punissoit selon nos merites, desja de long temps nous fussions comme Sodome et Gomorrhe. Pour quoy mettons-nous ces choses en avant ? Est-ce pour vous faire honte ? Ja n’advienne : mais plustost pour vous admonnester comme nos tres-aimez peres et freres : voire nous admonester nous-mesmes comment nous pourrons eviter ces verges, desquelles nous sommes affligez de present : et mesmes de plus rigoureuses qui nous sont prochaines, si nous ne nous amendons, à fin d’eviter l’horrible jugement de Dieu, qui doit estre redouté de tous, et principalement des prelats. Comme dit l’Escriture, Il y aura un grief jugement sur ceux qui president. Et nous voyons maintenant le jugement commencer par la maison de Dieu : car quand les prestres sont deboutez et foulez des hommes, qu’est-ce que cela signifie, sinon le jugement de Dieu sur nous, tel que Jesus Christ l’a 890 predit, en disant, que ses ministres sont le sel de la terre : et si le sel est sans saveur, qu’il ne vaut plus rien sinon estre jetté hors, et foulé des hommes. Nous souffrons à present toutes ces choses. Si c’estoit pour justice, comme nos predecesseurs, nous serions bien-heureux : mais nous les souffrons justement, pource que le sel a perdu sa saveur, et non pas que nostre querelle soit bonne, veu qu’en toutes nos afflictions nous voyons le jugement de Dieu. Et pleust à Dieu que nous le vissions. Ce seroit une entree pour eviter toutes punitions et fleaux, et retourner en grace et vraye gloire. Qui a esté cause que nous avons esté tant plus longs et vehemens à reciter ces choses : car si elles ne sont bien cogneuës et regardees, c’est en vain que nous entrons au Concile, c’est en vain que nous invoquons le sainct Esprit, lequel fait sa premiere entree en l’ame de l’homme, en le condamnant : à fin que le monde soit condamné de peché. Pourtant si le sainct Esprit ne nous condamne en nous-mesmes, nous pouvons bien dire qu’il n’est point encore en nous : et mesmes qu’il n’y entrera point, si nous refusons d’ouyr nos pechez : autrement il nous en sera autant dit, qu’au peuple d’Israel par Ezechiel, quand iceluy peuple ne recognoissant point ses fautes interrogoit Dieu par son Prophete. Voyci ce qu’il en dit : Les enfans d’Israel sont venus pour interroguer le Seigneur, et se sont assis devant moy : mais le Seigneur dit ainsi : Estes-vous venus pour m’interroguer ? Je jure, dit le Seigneur, que je ne vous respondray point. Il s’ensuit apres : Si tu les juges, monstre-leur les abominations de leurs peres. En ces parolles Dieu monstre bien, pourquoy c’est qu’il n’a pas voulu respondre aux enfans d’Israel : à savoir, pource qu’ils n’avoyent point encore cognu les abominations d’eux, et de leurs peres. A ceste cause, veu que c’est un mesme Esprit de Dieu qui parloit alors...
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